
après l’introduction de quotas, le Rwanda, par
exemple, est passé de la 24e place, en 1995, à la
1ere place en 2003 en ce qui concerne la repré-
sentation des femmes au Parlement, tandis que le
Costa Rica, qui était 25e en 1994 est devenu 3e

en 2006. L’Afghanistan, qui n’était pas classé
parce que les femmes n’avaient pas le droit de
vote sous le Taliban, se trouve maintenant en 
25e position39. Des statistiques similaires sont
observées dans des pays aussi divers que l’Afrique
du Sud, l’Argentine, le Burundi, l’Iraq, et le
Mozambique40.

Sur les 20 pays du monde qui comptent le plus
de femmes parlementaires, 17 (ou 85 pour cent)
ont recours au système des quotas, sous une
forme ou une autre (voir Figures 5.1 et 5.2 pages

78 et 80). Bien que les quotas servent surtout à
accroître la représentation politique des femmes
au sein des Parlements nationaux, à ce jour, 30
pays ont aussi adopté des quotas constitutionnels
ou statutaires au niveau infra national. En Inde,
par exemple, les résultats ont été spectaculaires,
le tiers des sièges de toutes les législatures locales
étant réservés aux femmes en vertu d’un amende-
ment constitutionnel. Cette situation contraste
avec celle qui règne au niveau national, où les
femmes représentent moins de 10 pour cent de
tous les parlementaires41.

On considère aussi de plus en plus souvent que
les quotas pourraient servir à garantir la repré-
sentation des femmes lors des négociations de
paix. En 1999, par exemple, après que les 

Partout dans le monde, on a constaté
que les quotas contribuaient efficace-
ment à l’accroissement de la partici-
pation des femmes à la politique.
Leurs mécanismes d’application
varient considérablement et leurs
effets diffèrent selon les pays. Afin de
comprendre le concept de quotas, les
définitions et les termes correspon-
dants figurent ci-après, tels qu’ils ont
été classés par l’Institut international
pour la démocratie et l’assistance 
électorale, une organisation intergou-
vernementale qui a pour mission de
favoriser la viabilité de la démocratie
dans le monde entier.

• Les systèmes de quotas par sexe ont

pour objet d’assurer au moins aux
femmes une « minorité critique » de
20, 30 ou 40 pour cent dans les assem-
blées législatives, ou une véritable
parité de 50 pour cent. Dans certains
pays, les quotas ne sont appliqués
que provisoirement, c’est-à-dire tant
que subsisteront des obstacles à la
participation des femmes à la vie poli-
tique. Toutefois, la plupart des pays
disposant de quotas n’ont pas fixé à
leur usage des limites de temps.

• Les quotas fixés par la loi doivent

être respectés par tous les partis poli-
tiques du pays et ils peuvent égale-
ment être assortis de sanctions s’ils

ne sont pas observés. Les quotas
légaux sont imposés par la constitu-
tion du pays (notamment au Burkina
Faso, au Népal, en Ouganda et aux
Philippines) ou par la loi, générale-
ment électorale (comme c’est souvent
le cas en Amérique latine et aussi en
Belgique, en Bosnie-Herzégovine, en
Serbie et au Soudan en particulier).

• Les quotas décidés volontairement

par un ou plusieurs partis dans un
pays. Dans certains pays, dont
l’Allemagne, l’Argentine, la Bolivie,
l’Équateur, l’Italie, la Norvège et la
Suède, plusieurs partis politiques ont
adopté un type de quota. Dans un
bon nombre d’autres pays, un ou
deux partis seulement ont décidé de
recourir aux quotas. Lorsque le prin-
cipal parti d’un pays observe des
quotas, comme le fait le Congrès
national africain en Afrique du Sud,
le taux global de représentation fémi-
nine peut se trouver modifié de façon
significative. Cependant, la plupart
des partis politiques dans le monde
n’utilisent aucun type de quota.

Les quotas peuvent jouer à 

différents niveaux du processus

de choix et de nomination

• En premier lieu, il s’agit de trouver
des aspirants à la candidature ou des

gens qui souhaitent figurer dans une
primaire ou passer devant un comité
de désignation ou d’autres instances
du parti. À ce stade, les quotas par
sexe exigent qu’il y ait un certain
nombre ou un certain pourcentage de
femmes ou de femmes et d’hommes
figurant sur la liste des candidats
potentiels. On rencontre cette prati-
que dans les systèmes électoraux
majoritaires, comme au Royaume-
Uni, avec les « women’s short lists »
(listes des femmes présélectionnées),
une procédure controversée.

• Au niveau de la nomination, on appli-
que les quotas pour la nomination
des candidats qui vont représenter le
parti lors du scrutin. Ceci implique
qu’une règle (dictée par la loi ou
volontaire) impose que 20, 30, 40 ou
même 50 pour cent des candidats
soient des femmes.

• Au niveau de l’élection, les quotas
prennent la forme de « sièges réser-
vés », un certain pourcentage ou un
certain nombre d’élus devant être des
femmes. De plus en plus, on utilise le
système des sièges réservés pour
parvenir à des quotas par sexe.

Voir Références, page 88.

Quotas : des mécanismes très différents

Au Costa Rica, par exemple, après la réforme
agraire, 45 pour cent des détenteurs de titres de
propriété entre 1990 et 1992 étaient des femmes,
contre seulement 12 pour cent avant la réforme.
De la même façon, en Colombie, suite à une déci-
sion juridique sur le droit de propriété conjoint
en 1996, les terres possédées conjointement par
des couples représentaient  60 pour cent des adju-
dications, contre 18 pour cent en 199535.

Pas de compromis sur la protection des

femmes et des filles

Les réformes législatives pourront requérir diffé-
rentes mesures dans différents contextes juridi-
ques. Dans un pays, la réalisation des droits des
femmes et des filles peut être subordonnée à
l’abolition ou à la modification d’une législation
discriminatoire. Dans d’autres, l’accès à la justice
et à la protection légale dans des conditions
d’égalité  pourrait nécessiter l’adoption de nou-
velles lois ou de mécanismes spécifiques qui 
neutralisent d’autres instruments judiciaires –
comme le droit coutumier et les codes religieux –
souvent discriminatoires à l’égard des femmes36.
Toutefois, tout en reconnaissant l’importance du
droit coutumier et des codes religieux, l’harmoni-
sation de ces codes avec le droit statutaire ne
peut pas se faire au détriment des droits et du
bien-être des femmes et des filles.

Les quotas peuvent encourager la

participation des femmes à la vie

politique

Comme l’a montré le chapitre 4, la participation
politique des femmes est essentielle pour le bien-
être des enfants, que cette participation aboutisse
à la transformation directe du processus politi-
que, ou à la représentation des intérêts des fem-
mes et des enfants, ou à l’inspiration de la
génération suivante de filles. Maintenant que le
Koweït a accordé aux femmes le droit de vote et
de se présenter aux élections, en mai 2005, il ne
reste que très peu de pays dotés de Parlements
élus dans lesquels les femmes n’ont pas le droit
de voter et de briguer des fonctions officielles37.
Mais malgré la disparition des obstacles juridi-
ques qui les empêchaient d’entrer en politique et
au gouvernement, les femmes ne représentent
qu’un membre sur six de tous les Parlements
nationaux dans le monde38.

Les quotas peuvent faire une grosse différence.
Qu’ils soient imposés par la constitution ou la loi
électorale – ce qui est souvent, mais pas toujours,
la stratégie la plus efficace – ou qu’ils découlent
de la bonne volonté des dirigeants politiques, les
quotas ont permis une hausse significative de la
participation politique des femmes dans tous les
pays du monde. Selon l’Union interparlementaire,

Figure 5.1 La majorité des pays ayant le plus grand nombre de femmes 

parlementaires utilisent généralement des quotas politiques

* Il existe plusieurs types de quotas, dont (1) les quotas constitutionnels; (2) les quotas figurant dans une loi électorale ; et (3)
les quotas des partis politiques pour leurs candidats aux élections. Pour les définitions, voir l’encadré page 79.

Sources : les données proviennent de la base de données de l’Union interparlementaire sur « Les femmes dans les parlements
nationaux », <http://www.ipu.org/wmn-e/classif.htm>, consultée en mai 2006. Les chiffres concernant les assemblées utilisant
des quotas sont tirés de la Base de données mondiale sur les quotas pour les femmes, http://www.quotaproject.org/country.cfm>,
consultée également en mai 2006.

Chambre basse ou chambre unique

Date des % de femmes Le pays utilise-t-il Types de 

Rang Pays élections parlementaires un quota ? quota*

1 Rwanda septembre 2003 48,8 Oui 1
2 Suède septembre 2002 45,3 Oui 3
3 Costa Rica février 2006 38,6 Oui 2,3
4 Norvège septembre 2005 37,9 Oui 3
5 Finlande mars 2003 37,5 Non -
6 Danemark février 2005 36,9 Oui 3
7 Pays-Bas janvier 2003 36,7 Oui 3
8 Cuba janvier 2003 36,0 Non -
8 Espagne mars 2004 36,0 Oui 3

10 Argentine octobre 2005 35,0 Oui 1, 2, 3
11 Mozambique décembre 2004 34,8 Oui 3
12 Belgique mai 2003 34,7 Oui 2,3
13 Autriche novembre 2003 33,9 Oui 3
14 Islande mai 2003 33,3 Oui 3
15 Afrique du Sud avril 2004 32,8 Oui 3
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